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Le quartier Gare +

Rappel du Projet



Le périmètre de l’opération Gare + ANMA  architectes urbanistes



Gare + insertion dans le grand paysage



ANMA  architectes urbanistes

ANGERS GARE +

Le périmètre de l’opération Gare + vue depuis la Gare St Laud



Gare + insertion dans l’environnement vue depuis la gare St Laud ANMA  architectes urbanistes



Gare + périmètre de l’opération



Le projet

Étapes et Acteurs



Les étapes du projet Gare+

L'IDEE ET L'EMERGENCE DU PROJET

LES ETUDES DE FAISABILITE

LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET

> Désignation de l'aménageur (SARA)
> Choix des équipes de concepteurs (maîtrise d'œuvre urbaine, infrastructure ,,,)
> Concrétisation des procédures administratives (ZAC)

LA REALISATION DU PROJET

Tranche opérationnelle n�q 1
> Vérifications techniques des terrains, voirie, réseaux
> Poursuite des achats de terrains et procédures de relogement
> Conception détaillée et architecturale des Ilots à construire
> Appel d'offres et désignation des entreprises
> Travaux de libération des sols (déconstructions, dévoiement et effacement des réseaux ,,,)
> Travaux d'aménagement
> Commercialisation des terrains aux constructeurs
> Permis de construire et autorisations

> Construction des immeubles >>> Livraison des constructions

> Finition des travaux d’espaces publics >>> Accueil des occupants : entreprises, propriétaires, 
locataires, usagers …



LE PUBLIC
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ANGERS LOIRE METROPOLE
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Saisine du Conseil Consultatif de 
Quartier

Angers Loire Métropole souhaite consulter les 
habitants dans le cadre du Conseil consultatif de 
quartier sur les espaces publics majeurs et les 
ouvrages d’art 



Les espaces publics majeurs et  les ouvrages d’art

Place Giffard Langevin à agrandir
et à réaménager

Espace vert de proximité

La passerelle à
renouveler

Le pont noir à réhabiliter



Participez !

> Des groupes de travail ouverts à tous

> Pour accompagner l’évolution du quartier et intégrer le nouveau 
quartier à l’existant

> Pour assurer les connexions entre le secteur Eblé et le centre ville



Méthode

Les habitants apportent leur expertise d’usage :

Deux sujets à travailler :

- usages et fonctionnalités attendues sur les voies d’accès 
et de déplacement (Pont Noir, Passerelle)

- vocations et usages de l’espace vert paysager.



Pont Noir / Passerelle

Les orientations :

La ZAC Gare+ va générer des flux et impacter le quartier. 

Le lien entre le quartier Eblé et le Centre Ville sera facilité.

Le Conseil Consultatif de Quartier élabore des 
préconisations sur les usages attendus pour le quartier



Espace Vert

Pour quels publics ?

Pour quels usages ?

Quels équipements ?

Le Conseil Consultatif de Quartier réfléchira à l’impact d’un 
espace vert dans le quartier (circulations, vie sociale) et 
proposera les aménagements attendus.



Calendrier

9 mars 2010 : constitution des deux groupes

Septembre 2010 : présentation des préconisations 
en réunion plénière

Deuxième étape à venir 2011-2012.


